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ouverture au public du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h00 - de 14h00 à 17h00

	
	 Maison	individuelle
	 Maison	Indiv.	En	Bois	
	 Bâtiment	Agri.
	 Sensibilité	DvpT	Durable	

	 Lotissement
	 Autres

x

NATURE	DU	PROJET	: 

	

	FICHE	CONSEILS				
  Commune : Saint-Claude 
  Nom : Lazzarotto
  Prénom : Eric

		 	 	     2011
		

	Date	:	 7 janvier

STADE	DU	PROJET	: 

	
	 Neuf	
	 Ancien	
	 Récent 

x

	
	 Création
	 Extension
	 Rénovation
	 Annexe
	 Ravalement	
	 Abords

x
x

	
	 Information
	 Amont	P.C.	
	 P.C.	en	cours
	 P.C.	refusé

x

INITIATIVE	:
	
	 Personnelle
	 D.D.E.	
	 Maire	
	 Autres	...

ENERGIES	RENOUVELABLES	:
	
	 Panneaux	solaires	
	 Bois	énergie
	 Géothermie

 
   Architecte conseiller : Florence CLEMENT 

  Signature

151rue Regard 
39 000 Lons-le-Saunier

Extension d’un pavillon 

L’extension sera en continuité du pavillon, et reprendra les mêmes caractéristiques : pente de toit et 
matériaux de couverture. 
Les façades de l’extension et le pignon nord seront bardés en lame de fibrociment de couleur gris. 
Le soubassement et les panneaux entre fenêtres pourront être peints de la même couleur de façon 
à obtenir une unité de façade. 
Le projet devra respecter la distance minimale par rapport aux limites de propriété (3m) et au moins 
la moitié de la hauteur au faîtage du pignon. 

Le projet consiste en l’extension, en rez-de-chaussée d’un pavillon individuel. 
- Dans un premier temps, une extension est prévue côté sud. 
- Dans un second temps, des annexes sont prévues, côté nord, en continuité du garage. 

extension annexes

Les annexes seront implantées en limite de propriété nord. Elles seront couvertes, y compris le ga-
rage, par une toiture à faible pente, en tôle prélaquée de couleur rouge-brun, ral 8012. Les façades 
pourront être bardées à l’identique de l’extension de la maison. 

Extension côté sud	 Extension côté nord - annexes


